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LES GAINS POUR LES USAGERS

Un lieu unique pour l’ensemble des démarches fiscales

- Création d’un service des impôts des particuliers(SIP) dans les communes où les 
deux réseau sont actuellement présents

- Un service de proximité en milieu rural renforcé grâce à la généralisation des accueils 
finance



Mieux répondre aux attentes des élus locaux en matière de 
conseil
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LES GAINS POUR LES ELUS LOCAUX



Le rôle du Trésorier

� Interlocuteur privilégié des élus 

– relation de proximité

– gestion comptable et financière

– conseil au quotidien

– démarche partenariale



� Le budget et la comptabilité

� Le conseil financier

� Le conseil fiscal

� Les nouveaux moyens de paiement

� La dématérialisation



Le budget et la comptabilité

1. L’élaboration du budget

� Le budget est élaboré par le maire et approuvé par le conseil 
municipal de la commune. C’est l'acte qui prévoit et autorise
les recettes et les dépenses pour une année donnée. Acte 
prévisionnel, il peut être modifié ou complété en cours 
d'exécution par le conseil municipal.

� Le trésorier participe à la préparation du budget et assiste à
son adoption à la demande du maire.



Le budget et la comptabilité

2. L’exécution du budget

� Le comptable paie les dépenses mandatées par le maire en 
fonction, notamment, de la disponibilité des crédits ; il 
encaisse les recettes de la commune au vu des titres émis 
par le maire.

� La comptabilité du trésorier est tenue en partie double, 
contrairement à celle du maire (comptabilité administrative).

� Elle décrit en permanence, la situation patrimoniale de la 
collectivité, c'est-à-dire tout ce que la collectivité possède, 
tout ce qu'elle doit ou ce qu'on lui doit, ainsi que la situation 
de la trésorerie.



Le budget et la comptabilité

� Seul le trésorier tient les comptes de tiers (les dettes et les 
créances) et financiers (les disponibilités) de la commune.

� Il informe périodiquement, voire ponctuellement, le maire de 
la situation financière. Cette situation précise l’évolution des 
comptes de disponibilités, des comptes de tiers, des restes à
recouvrer ou à payer, de l’exécution du budget.



Le budget et la comptabilité

3. L ’arrêté des comptes

� A la clôture de l’exercice, le comptable établit le compte de 
gestion. 

� Il retrace l’ensemble de l’exécution budgétaire, tout comme 
le compte administratif du maire. En outre, il présente 
l’évolution de la situation patrimoniale et financière de la 
commune.

� Le compte de gestion sur chiffres N est transmis au maire, 
dans la mesure du possible, avant le 15/03/N+1. Ainsi le 
maire dispose de toutes les informations, notamment les 
résultats, lui permettant d’établir son prochain budget. 



L ’analyse des comptes des 
collectivités

� Un accès rapide et fiables à des données sur les comptes des 
collectivités locales :

– complètes : toutes les communes et EPCI à fiscalité
propre, 

– synthétiques : fiches financières avec des agrégats et 
des ratios selon la population et le type d ’EPCI de la 
commune

� Des outils méthodologies et informatiques permettant 
l ’analyse des comptes des collectivités

� Des dispositifs de détection des difficultés financières



L ’analyse financière
rétrospective

� porter un diagnostic sur la situation financière actuelle de la 
collectivité

– analyse de l’évolution des charges et des produits réels (sur 
les 3 derniers exercices clos) et de la formation de 
l ’autofinancement

– détermination des modalités de financements des 
investissements sur la période

– appréciation des marges de manœuvre : niveau de 
l ’endettement et de la fiscalité directe locale

� concerne les communes et les EPCI

� l ’approche consolidée peut être envisagée : BP+BA+EPL (eau, 
assainissement, CCAS, …), avec neutralisation des opérations 
réciproques entre ces entités



L ’analyse financière prospective

� une démarche conjointe du maire et de son comptable

� à partir des hypothèses d ’évolution des charges et des 
produits, détermination des capacités financières de la 
commune à mener des projets d ’investissements



L ’information et le conseil en 
matière de fiscalité directe locale

� la fiscalité directe locale (TH, TF, TP et TEOM)  :

– 35 % des recettes réelles de la section de 
fonctionnement des communes (45 % pour les communes 
hors EPCI à fiscalité propre)

– 50 % des recettes des communautés de communes

� 1er axe : diffusion de l ’information à caractère fiscal :

– les états fiscaux (état de notification des bases, copies 
de rôles, états sur chaque taxe, etc.)

– les modèles de délibérations et fiches explicatives



Le conseil en matière de fiscalité
directe locale

� les simulations sur : 

– les  taux d ’imposition 

– le montant du  plafond de participation demandé dans le 
cadre de la réforme de la TP

� les conséquences fiscales de l ’intercommunalité : extension 
de périmètre de CC, fusion d ’EPCI ...



Les nouveaux moyens de paiement 
des dépenses

� Le paiement des dépenses 

– le prélèvement sur le compte Bancaire du comptable ou 
du régisseur (pour les dépenses récurrentes : 
télécommunication…)

– la carte affaires (pour les frais de déplacement)

– la carte achat (pour payer sous 4 jours les dépenses 
récurrentes liées à un marché public : fournitures, 
alimentation...).



Les nouveaux moyens 
d ’encaissement des recettes

� Le recouvrement des recettes :

– La carte bancaire pour toutes les régies avec un compte 
Dépôt de Fonds au Trésor (DFT). 

– le prélèvement (avec ou sans régie) pour les recettes 
répétitives (périscolaire, loyers, eau, assainissement, 
ordures…) 

– le titre inter bancaire de paiement (TIP) pour les 
recettes en nombre important (eau, assainissement, 
ordures…) 

– Internet pour les régies avec compte Dépôt de Fonds au 
Trésor (DFT) encaissant des factures émises après 
service fait



Les nouveaux moyens 
d ’encaissement des recettes

� avantages pour l’usager : gratuité, facilité de paiement (plus 
d’oubli, plus de déplacement, pas de numéraire ni de chèque, 
…)

� avantages pour la collectivité : un flux de trésorerie 
régulier, un encaissement accéléré, une image moderne, ...



La dématérialisation

� les principes

– les partenaires : la CRC, l’ordonnateur, le Trésorier-
payeur général, le comptable

– les conventions cadres et des accords locaux

• La paye et les arrêtés justificatifs de la paye

• Les délibérations et les arrêtés pièces 
justificatives de dépenses et de recettes

• Perspectives : les factures, les marchés publics 
(pièces de passation et d’exécution)



La dématérialisation

� Les modes de transmission : 

– Tiers de télétransmission, 

– mél signé avec un certificat électronique, 

– CD ROM, 

– Extranet sécurisé.

� Un CD ROM récapitulatif annuel pour la Chambre Régionale 
des Comptes

� Un nouveau portail utilisant une technologie plus performante 
(SSL) prochainement à disposition pour les collectivités 
gérées sous Hélios

� La possibilité de consulter ses données comptables et de 
transférer des flux 



Un site internet : 
www.colloc.bercy.gouv.fr

� Bercy au service des collectivités locales 

– quatre grandes rubriques : les finances locales, la gestion 
locale, l’intercommunalité et les marchés publics

– des mises à jour quotidiennes

– la possibilité d’interroger directement des spécialistes 
des ministères 

– le suivi de l’actualité grâce à la “Lettre d’information”

– l’organisation de sessions de “chat” ouvertes à tous










